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Région Rhône-Alpes 

Type : Conseil Régional 

Caractéristiques : La Région Rhône-Alpes comprend près de 6 millions d’habitants et le budget du 
conseil régional s'élève 2009 à 2,4 milliards d'euros. 
 

Principaux éléments chiffrés 

Potentiel Oudin : Néant. 

Montants alloués dans le cadre du dispositif de solidarité internationale : 

 2007 2008 2009 

Mali Tombouctou 100 000 100 000 100 000 

Sénégal 140 000 65 000 65 000 

Liban 55 000   

Madagascar 25 000 25 000  

Animation / suivi  50 000 90 000 

Valorisation ressources humaines1 30 000 30 000 30 000 

Total 380 000 250 000 285 000 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009): 305 000 € 

 
La Région Rhône-Alpes accompagne les collectivités et acteurs de la gestion de l’eau en Rhône-
Alpes pour améliorer la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et préserver le patrimoine 
aquatique régional 
 
Elle ne dispose pas de compétences spécifiques sur la gestion des services d’eau potable et 
d’assainissement, mais a tissé un partenariat important avec les acteurs de l’eau, que ce soit les 
partenaires institutionnels comme l’Etat, les Agences de l’eau (plan Rhône, plan Loire,…), les 
réseaux associatifs (GRAIE, Association Rivière Rhône-Alpes,…), ou les collectivités locales. 
En 2006, un accord cadre, unique en France, a été signé entre la Région, l’Etat et les Agences de 
l’eau. 
 

Orientations générales 

 
La Région Rhône-Alpes s’est engagée à consacrer 0,7% de son budget à l’aide au développement à 
horizon 2010. 
 
La Région Rhône-Alpes collabore avec des Régions partenaires dans une quinzaine de régions dans le 
monde et a signé une vingtaine d’accords de coopération. Ces coopérations ont pour but 
d'encourager le développement des échanges économiques, culturels, et universitaires sur la base 
des compétences régionales : développement économique du territoire, formation professionnelle, 
appui à la décentralisation... 
 
Un certain nombre d’actions sont mises en œuvre dans le domaine de l’eau au titre de la politique 
internationale de la Région Rhône-Alpes. Inscrites dans le cadre des coopérations internationales, 

                                                           
1
 Détail du calcul d’estimation des ressources humaines mobilisées : ½ équivalent temps plein en termes de suivi des 

actions et mobilisation d’expertise interne. 



 
 

ces actions reposent toutefois sur la mise en œuvre des principes de conciliation des usages et de 
préservation des ressources dans une perspective de développement durable soutenus dans le cadre 
de la politique régionale de gestion de l’eau. 

 
 
Modalités d’intervention  

 
Organisation du service : 
Les actions de coopération sont pilotées par la Direction de l’Europe et des Relations 
Internationales et Coopération (DERIC) et mises en œuvre par des associations du territoire 
rhônalpin, en concertation avec les directions opérationnelles et notamment la Direction de 
l’Environnement et de l’Energie (D2E), dont elles peuvent mobiliser les agents pour leur expertise 
technique. 
Les actions de coopération impliquent les organismes et acteurs du territoire compétents. Ainsi, 
dans le secteur de l’eau, les associations rhônalpines CORAIL, AVSF, Energies Sans Frontières, etc. 
ainsi que des institutions telle que le Syndicat des Eaux Ardèche-Clair ou l’Agence de l’eau Rhône-
Méditerranée et Corse sont mobilisées pour leurs compétences dans ces domaines.  
 
La Région Rhône-Alpes ne sollicite jamais de cofinancements de la part d’autres bailleurs de fonds. 
Cependant, elle peut s’inscrire dans des financements conjoints vers le même maitre d’ouvrage 
local (ex : Grand Lyon et Région Rhône-Alpes avec l’Etablissement des Eaux du Liban Nord)  
 
Type d’intervention : Type  > 3c. Coopération décentralisée dont la mise en œuvre est assurée par 
une association et mobilisant les ressources humaines et compétences propres. 
 
 

Détail des actions de coopération  
 
 Action au Liban – Etablissement des Eaux du Liban Nord / Fédération de communes de 

Bcharreh : 
La Région Rhône-Alpes est engagée depuis 1999 dans des actions de coopération au Liban sur le 
thème de l’eau. La Région a menée entre 2007 et 2009 des actions concernant la valorisation de la 
ressource en eau de la vallée de la Kadisha et a appuyé la mise en place d’une démarche de 
concertation entre l’EELN et les usagers du service public de l’eau. 
 
Moyens mis en œuvre : mobilisation d’expertise au sein de la D2E 
Autres bailleurs : Néant. 
Partenaires techniques : association CORAIL, Grand Lyon, Agence de l’Eau RM&C, Syndicat des Eaux 
Ardèche-Clair. 

 
 Action au Mali – Région de Tombouctou : 
La Région Rhône-Alpes est en coopération avec la Région de Tombouctou depuis 1984. Elle mène 
depuis 1997 un Programme d’Appui au Développement Local (PADL) soutenant le processus de 
décentralisation au Mali via un appui institutionnel conséquent avec des formations à la maîtrise 
d’ouvrage des collectivités locales et via la création d’un fonds d’appui aux investissements des 
collectivités locales. Les questions de l’accès à l’eau potable sont fréquemment abordées par le 
programme, et la Région a notamment financé la réalisation d’adductions d’eau potable sur la 
commune de Niafunké. 
Moyens mis en œuvre : financement de projets mis en œuvre par des associations rhônalpines (ARP 
Développement) 
Montant total du programme: environ 750 000 € (PADL global) consacrés chaque année par la 
Région 
Contribution du CR sur les actions E&A : environ 100 000 € par an. 
Autres bailleurs : Grand Lyon, Fondation Veolia. 
 
 Action au Sénégal – Régions de Matam et de Saint-Louis : 
La Région Rhône-Alpes est en coopération avec les régions de Saint-Louis et de Matam au Sénégal : 
la Région a soutenu un projet restauration du bassin versant du Thiangol Mangol avec l’ADOS et en 
partenariat avec la Communauté de Communes du Val-de-Drôme (2003-2009), la réalisation d’un 
forage dans la zone pastorale du Ranérou avec l’ONG Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières 



 
 

(2006-2008), et la réalisation de puits pastoraux dans la région de Saint-Louis, avec l’association 
Fédération des Alpages de l'Isère. 
Montant total du programme: environ 1M€ par an sont consacrés par la Région aux partenariats 
avec le Sénégal. 
Contribution du CR sur les actions E&A : environ 150 000 € par an. 
Autres bailleurs : Communauté de Communes du Val de Drôme 
 
 Action à Madagascar – Province de Tamatave : 
Appui à la réalisation d’adduction d’eau potable à Vavatenina avec Hydraulique Sans Frontières 
(2006-2008) 
Contribution du CR : 80 000 €. 
 
 Action au Laos – Province de Khammouane : 
La Région soutient la réalisation d’adduction d’eau potable dans des villages isolés de la province, 
avec l’association iséroise Energies Sans frontières 
Contribution du CR : 116 000 € sur 2007-2009. 
Autres bailleurs : Grand Lyon, Veolia. 
 
 

Liens existants avec l’AFD 
 
Un accord cadre entre l’AFD et la Région a été signé. 
Dans le cadre du programme d’appui au Développement Local de Tombouctou, l’AFD a cofinancé 
avec la Région la mise en place du programme et du Fonds de Développement Local pendant les 
premières années. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir 
 

Rhône-Alpes est la région française la plus 
impliquée dans des actions E&A avec plus de 

300 000 € / an. 
 

Des actions portant sur la conciliation des usages et 
la préservation des ressources 

 


